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Le suffrage féminin 
Le droit de vole des femmes est une ques

tion déjà vieillie, à la façon de ces fruits trop 
mûrs que l'on doit se hâter de manger si l'on 
ne veut pas en être incommodé. 

Il faut reconnaître que notre vieille répu
blique conservatrice n'est pas au nombre des 
nations que le souci de sa solution aie plus 
agitées. Mais si lès pays anglo-saxons, qui 
sont réputés les plus hardiment réformateurs, 
les plus volontiers; entreprenants et les plus 
foncièrement pratiques, ont tàté dès longtemps 
de cette réforme ; si, au signal déjà lointain 
de leurs sœurs américaines, les suffragettes 
britanniques s'étaient mises en campagne avec 
tant d'ardeur dès la veille de la guerre, force 
est bien de concéder aux uns et aux autres 
que leur croisade avait quelque raison d'être. 
Et cette raison, qui peut échapper au regard 
égoïste ou indifférent de leurs t.ceurs d'autres 
contrées, ne saurait, pour ce seul motif, suf
fire à en contrarier le principe et l'applica
tion. 

Nous savons d'ailleurs d'expérience que pour 
se pénétrer de la possibilité de réalisation 
d'une réforme sociale, il surfit le plus souvent 
d'en rechercher résolument la source au lieu 
de s'attarder aux sarcasmes des esprits pré
venus et des regards pervers. 

Les dernières élections législatives en An
gleterre furent faites, comme on le sait,_avec 
le concours du suffrage féminin. Or, une des 
premières remarques qui se soient dégagées 
de cette expérience fut que, loin de retourner 
aussitôt les profits de leur conquête sur leur 
sexe, les électrices ne firent passer aucune 
de leurs candidates. Nous accorderons volon
tiers que, certaines habitudes étant longues 
à prendre, les ladies et les misses ne se soient 
pas toutes déclanchées à ce premier signal. 
Toutefois ce résultat n'est pas moins une at
testation concluante du fait que leur première 
pensée n'a pas été, ainsi que d'aucuns i'au-
raient pu craindre ou insinuer, de prendre 
immédiatement la revanche de l'ostracisme 
en lequel le sexe fort les avait trop longtemps 
maintenues. 

« Va pour l'Angleterre, riposteront quel
ques esprits en quête d'arguments extrêmes, 
c'est une contrée dont les mœurs et les ha
bitudes de la vie sociale sont si différentes 
des nôtres ; mais voyez sur le continent, 
voyez surtout en France, ce pays dont nous 
recevons le langage, les mœurs, les habitu
des, les goûts et tous les usages boas et mau
vais... Est-ce que la femme française a mar-
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PIERRE SALES 

— Que penseriez-vous d'une belle somme de deux 
millions, qui tomberait dans votre poche, au lieu 
de ces cinq cents mille francs que vous méprisez P 

— Comment cela? 
— Permettez-moi, ma belle amie, de remonter un 

peu en arrière. Nous avons envoyé, à votre oncle 
de Baltimore, des renseignements tels, sur vous et 
sur votre famille, qu'il nous semblait impossible 
que vous ne tussiez pas son héritière ; c'est moi-
même qui avait écrit la lettre, et je vous jure que 
j'ai été bien étonné quand j'ai appris, ce matin, que 
vous étiez désavantagée, au profit de votre cousin. 
C'est un hasard malheureux ; mais voilà tout. Heu
reusement, un autre hasard a corrigé les sottises 
de celui-là. Le hasard est notre maître à tous ; car, 

que jusqu'ici de grandes impatiences à bran
dir un petit papier carré au-dessus de l'orifice 
d'une urne électorale?... » 

L'objection est si bien prévue que nous ne 
ferons aucun effort pour reconnaître qu'en 
France, sauf parmi les foules ouvrières des 
grands centres, cù elle a rarement le temps 
et les moyens de se livrer à des variations 
sur ce thème, la femme est la reine du mé
nage, du haut en bas de l'échelle sociale. A 
ce compte, si le mari la prive de certains 
droits, elle se gardera bien de le révéler à 
qui que ce soit, préférant souffrir que de s'a
vouer trop facilement victime, ou même s'in
surger et reprendre sa liberté si l'outrage de
vient par trop violent. De là une des expli
cations du retard des lois de protection de 
la femme aussi bien que de la clémence de 
l'esprit public à l'égard des ménages plus ou 
moins irréguliers. 

En Suisse, tout au moins en Suisse romande, 
nous en sommes à peu près au même point, 
à cette différence près que la femme est, dans 
les cantons industriels et urbains, un peu 
mieux protégée et, d'autre part, que la con
currence jalouse et active de deux tendances 
religieuses en perpétuel éveil l'une vis-à-vis 
de l'autre rend la femme plus timorée, plus 
foncièrement croyante et plus volontiers rési
gnée. Ajoutons, si vous le voulez, l'absence 
de très grandes cités où la facilité de s'éga
rer parmi une bergerie compacte vous sauve 
des flétrissures de l'opinion et du préjugé pu
blics. 

Cependant, à quoi bon ces distinctions sub
tiles ? N'a-t-on pas appris que les Français, 
à leur tour, allaient adopter le suffrage fémi
nin, car cette longue crhe semble les avoir 
mis en humeur de transformations adminis
tratives et sociales. La femme française s'est 
mesurée à la hauteur de tous les héros des 
champs de bataille et de toutes les difficultés 
créées par l'odieux attentat de la Germanie 
et de son empereur déchu. Quelques-unes ont 
suppléé ex abrupto aux magistrats absents en 
remplissant Jes offices de maire, d'officier 
d'état-civil... Or, si la femme n'a pas en tout 
temps la force physique et l'endurance de 
l'homme, parce que la fonction maternelle 
exige cent précautions et mille ménagements, 
elle a fréquemment des sursauts de caractère 
que notre sexe laisse s'émousser par trop au 
contact des camaraderies et des iufluences 
extérieures. Peut-être serions-nous mieux re
présentés dans les assemblées si quelques 
femmes avaient à se prononcer dans la sélec
tion des élus. 

Mais arrêtons-nous pour aujourd'hui ; ce 
premier article se proposait de n'examiner le 
problème que par son côté objectif, d'autant 
plus objectif qu'il figurait parmi les revendi-

tandis que je me désespérais devant cette perte de 
quinze cent mille francs, tandis que vous alliez 
vous promener à Asnières avec mademoiselle Ju
lienne, il se passait, rue de Rome, un drame assez 
mystéiieux au point de vue de la justice, mais très 
clair en ceci, c'est qu'il vous fait millionnaire 1 

Et Brigard fixa un regard si perçant sur Angéli-
na, qu'elle trembla de nouveau. 

— Que voulez-vous dire ? balbutia-t-elle. 
— Je veux dire, ma chère amie, que mademoi

selle Garancier vous a rendu un fameux service au
jourd'hui. 

Comme Angélina faisait un geste d'effroi, il dit 
d'un ton gouailleur : 

— Je vous prie de m'excuser, ma chère, si je 
vous ai blessée ; mais je ne pense pas que la mort 
du commandant Morain vous cause une grande 
douleur, pas plus que l'arrestation de son fils ! Les 
aimeriez-vous au lieu de les haïr P 

Angélina se passa les mains sur le visage, et se 
secoua brusquement, comme pour chasser un sou
venir ou une vision. Et elle dit d'une voix trou
blée : 

— J'ai beau être forte, je ne puis m'empêcher de 
me rappeler que j'ai vécu longtemps dans cet ap
partement. Vous devez comprendre que mon systè
me nerveux est un peu surexcité, ce soir. Conti
nuez, je vous pr\e... 

— Je répète donc que Mademoiselle Garancier 
vous a rendu un fameux service, ce soir. Elle... ou 

cations des promoteurs de la dernière grève 
générale, à côté de la journée de huit heures 
obligatoire. Or, cette dernière condition est 
présentement à l'étude aux C. F. F. Décidé
ment, la grève a rompu bien des apathies ! 
A quand le tour du suffrage féminin ? 

Voilà pour le côté objectif de la question. 
Dans un autre article, nous exposerons nos 
vues sur son côté moral, psychologique et 
social. L. C. 

Yers la paix 
L'assassinat de Liebknecht 

Vers la paix ?... Les peuplent s'y dirigent 
par toutes sortes de chemins. Et il en est 
d'étranges, de tortueux, de profondément pé
rilleux. Par exemple, cet assassinat de Charles 
Liebknecht suivi de celui de sa compagne 
de chaîne Rosa de Luxembourg ne viendrait-
il pas de créer un obstacle nouveau à la ré
conciliation des esprits en Allemagne ? 

Liebknecht ne s'était pas enfui comme le 
bruit en avait couru. Voici ce qui, d'après le 
rapport officiel de police, s'est passé à Ber
lin : 

« Mercredi soir, Liebknecht arrêté a été amené au 
quartier de la division des carabiniers, et bientôt 
avisé qu'il allait être conduit à la prison préventi
ve de Moabit. 

» La nouvelle de cette arrestation s'étant répan
due, une grande foule s'était rassemblée devant 
l'hôtel Eden et avait même pénétré dans le hall. Le 
chef de l'escorte reçut l'ordre de faire sortir Lieb
knecht par une porte latérale. D'autre part, on 
l'avertit que l'escorte ferait usage de ses armes s'il 
tentait de s'échapper. Cependant la foule s'était 
également massée devant les sorties latérales. On 
ne put se frayer un chemin qu'avec peine. 

» Au moment où il venait de prendre place dans 
l'automobile, un icconnu frappa Liebknecht par 
derrière d'un violent coup de tête et le blessa griè
vement. Le chef de l'escorte fit alors démarrer 
l'auto, mais par suite d'un démarrage trop brusque 
il y eut une panne au Tiergarten. 

» On demanda à Liebknecht s'il se sentait assez 
fort pour marcher. Mais au bout d'une cinquantaine 
de mètres, Liebknecht s'élança en courant dans la 
direction de Berlin. Un homme de l'escorte reçut 
un coup de couteau à la main droite en tentant de 
l'arrêter. 

» Comme Liebknecht ne s'arrêtait pas malgré les 
appels répétés, plusieurs hommes tirèrent. Le fugi
tif tomba et mourut aussitôt. » 

La foule, de plus en plus surexcitée, se 
précipita ensuite autour de Rosa de Luxem
bourg comme elle allait monter en auto et 

la personne qui a tué le commandant ; car vous 
n'ignorez pas, je pense, que Thérèse Garancier pro
teste énergiquement de son innocence P 

— Qu'importe, puisqu'on l'a arrêtée ? D'ailleurs, 
cette mèche de cheveux dorés n'est-elle pas une 
preuve accablante contre elle P 

— Je ne demande qu'à- le croire, dit Brigard, 
avec son mauvais rire. Ce qui est bien certain, 
c'est que le commandant est mort, et qu'on va ac
cuser Thérèse Garancier et son frère Claude. La 
justice affirmera à mon collègue qu'il avait con
naissance du testament de votre oncle ; cela est 
suffisant pour le faire arrêter. Nous voilà donc dé
barrassé de lui ; et je vous avoue que je n'en suis 
pas fâché, car c'était un rude adversaire ! Enfin, 
même en admettant que Claude et Thérèse parvien
nent à établir leur innocence, l'accusation n'en res
tera pas moins debout contre Serge Morain, puis
que lui, a été pris en flagrant délit, le couteau à la 
main 1 C'est ici, ma chère Angélina, que la con
naissance de la loi va nous être utile. Naturelle
ment, vous allez toucher sans tarder votre part 
d'héritage, soit cinq cent mille francs... Restent les 
quinze cent mille franc... Une jolie somme!... 

— Dont mon cousin hérite... 
— Pas du tout. La loi est formelle à cet égard. 

1 — Quelle loi ? 
| — La loi de l'indignité. En matière de droit, on 

donne le nom d'indigne « à celui qui est privé d'u-
» ne succession ou d'une libéralité à lui faite, pour 

la voilure avait à peine démarré qu'un indi
vidu, se jetant sur le marche-pied, l'abattit 
d'un coup de revolver. 

Quel que soit le degré de responsabilité 
du gouvernement Ebert-Scheidemann, de 
pareilles scènes ne seront pas pour lui don
ner du crédit et ni pour ramener l'union en 
Allemagne à l'heure où elle en aurait le plus 
besoin si elle compte asseoir un pouvoir dé
mocratique sur les débris de l'aigle et du 
trône impérial. . 

Le Congrès préliminaire 
Conformément à ce qui avait été annoncé, 

la Conférence de la Paix a été ouverte sa
medi à Paris. Cette séance a été occupée en 
entier par le discours de M. Poincaré, qui a 
souhaité la bienvenue aux délégués des na
tions et retracé l'historique du conflit, pour 
en tirer les conclusions qui doivent inspirer 
les délibérations. Le président de la Républi
que française avait à sa droite M. Wilson et 
à sa gauche M. Lloyd George. 

Voici la terminaison de son remarquable 
discours : 

Il y a 48 ans, jour pour jour, le 18 janvier 
1871, que l'empire d'Allemagne était proclamé 
par l'armée d'invasion dans le château de Ver
sailles. Il demandait au rapt deux provinces 
françaises. Sa première consécration comme 
Etat étant ainsi viciée dans ses origines mê
mes et par la faute de ses fondateurs, l'empire 
contenait en lui un germe de mort. Né dans 
l'injustice, il finit dans l'opprobe. Les Etats 
sort/ rassemblés pour réparer le mal qu'il fit et 
pour en empêcher le retour. Vous tenez dans vos 
mains l'avenir du monde. Je vous laisse, Mes
sieurs, à vos graves délibérations, et je déclare 
ouverte la conférence de Paris. 

Après M. Poincaré, M. WiLon a pris la 
parole pour préconiser M. Clemenceau com
me président du congrès. A ce propos il a 
fait un grand éloge de la France et du chef 
de son gouvernement, que M. Lloyd George 
a porté plus haut encore en excellant la 
puissance morale et la virilité du « Tigre » 
et en le proclamant le « plus grand jeune 
homme » de France. M. Sonnino, chef de la 
délégation italienne, a corroboré à son tour 
ces éloges. 

M. Clemenceau a ensuite été désigné, à 
mains levées et à l'unanimité, pour présider 
aux délibérations de la conférence. 

M. Clemenceau a relevé spirituellement ces 
louanges, puis, sans perdre de temps, il a 
tracé les grandes lignes du programme de la 
Conférence en commentant les premiers ar
ticles avec l'énergie et la concision- qui dis
tinguent son éloquence coutumière. 

» avoir manqué à un devoir essentiel envers celui 
» à qui il doit succéder, ou qui lui a fait une do-
» nation. » Et, d'après le code, « est déclaré Indi-
» gne celui qui est condamné pour avoir donné ou 
» tenté de donner la mort au défunt ». Commencez-
vous à deviner, ma belle amie ? 

— Oui, dit Angélina, avec un mouvement de joie 
cruelle. 

— Votre cousin Serge, étant sous le coup d'une 
accusation de paricide, ne sera naturellement pas 
mis en possession de la succession de son père. Les 
quinze cent mille francs resteront momentanément 
entre les mains de Me Fourmont. On jugera votre 
cousin dans deux ou trois mois, on le condamnera ; 
et, en même temps, le tribunal prononcera contre 
lui: l'indignité. Et alors, comme c'est vous la plus 
proche parente du commandant et de son fils..., 
c'est vous, vous seule, qui bénéficierez de l'héritage 
total : soit deux millions. 

Brigard s'arrêta et contempla, avec un sourire 
de triomphe, celie qu'il appelait sa belle amie. An
gélina s'était étendue, de nouveau sur son divan ; 
et, les yeux au plafond, elle réfléchissait. Elle 
murmura : 

— Voilà un loi remarquablement faite ! 
— Et à laquelle vous n'aviez pas songé, vous qui 

cependant avez voulu lire le Code, et qui connais
sez si bien les articles de donation ! 

— On ne songe pas à tout. 
— Et maintenant, croyez-vous qu'il soit nécessai-



LE C O N F É D É R É 

La première question inscrite à cet ordre du jour, 
a-t-il dit, est la suivante : a Responsabilité des au
teurs de la guerre ». La deuxième estainsi conçue : 
« Sanctions contre les crimes commis pendant la 
guerre ». La troisième : « Législation internationale 
du travail ». Toutes les puissances sont invitées à 
présenter des mémoires sur ces trois questions. Les 
puissances à intérêts limités sont priées également 
de remettre un mémoire sur toute question d'ordre 
territorial, financier ou économique qui les intéres
serait particulièrement. Ces mémoires seront adres
sés au secrétariat général de la conférence. 

Le président du Congrès a ensuite conclu 
en ces termes : 

Si nous voulons établir le droit dans le monde, 
nous pouvons dès aujourd'hui, puisque nous avons 
la victoire, appliquer des sanctions de droit, et nous 
vous les demanderons. Je vous rappelle que chacune 
de vos délégations devra se livrer à l'étude de cette 
question qui a fait l'objet d'un mémoire de MM. 
Larnaude, doyen de la Faculté de Paris, et La Pra-
delle, professeur de droit des gens à la Faculté de 
droit de Paris. Ce mémoire, qui vous sera envoyé, 
porte le titre suivant : « Examen de la responsabi
lité de l'empereur Guillaume II ». 

La lecture de cette brochure facilitera, sans nul 
doute, votre travail. En Angleterre et en Amérique, 
des brochures ont été également publiées sur ce 
point. S'il n'y a pas d'observation, le programme 
est adopté. 

Messieurs, il me reste à annoncer qu'en tête de 
l'ordre du jour de la prochaine réunion sera ins
crite la question relative à la Société des nations. 

Les conditions de Foch 
Interviewé par des journalistes anglais, 

Foch a dit que les Allemands étaient en fa
ce d'un désastre colossal. Quaud ils ont ca
pitulé, tout était prêt pour une offensive où 
ils auraient infailliblement succombé. 

Il a ajouté : 
Nous devons faire une paix aussi absolue que fut 

la victoire, une paix nous préservant de toutes les 
agressions futures. La France a le droit de pren
dre des mesures de protection efficaces après les 
efforts inouïs .qu'elle a faits pour sauver la civilisa
tion. La frontière naturelle qui protégera la civili
sation est le Rhin, barrière commune de tous les 
Alliés, dont la France est la sentinelle avancée ; et 
ceux qui se sont unis pour sauver la civilisation, 
et qui ont versé leur sang pour la cause de la li
berté, veilleront sur le Rhin. 

Menus faits 
— On annonce de Kiew la chute du gouver

nement ukrainien. La ville de Kiew serait 
entre les mains des Bolcheviki. M. Kotchjou-
binsky a été nommé ministre de l'Ukraine à 
Prague. 

— Le vapeur français Chaouis a heurté une 
mine à la dérive, à 40 milles au nord du 
cap Pellaro, et a coulé. Il y a 500 morts. 

Les derniers renseignements indiquent que 
sur 750 passagers 184 seulement seraient 
sauvés dont tout l'état-major. Plusieurs con
voyeurs militaires ont sauvé 52 passagers 
français et 80 de'nationalités diverses. 

— Les autorités suédoises ayant prohibé 
l'exportation de l'argent russe, le représen
tant bolchevik Voroski a brûlé, en présence 
de témoins, quarante millions de roubles pa
pier, dont il disposait pour sa propagande en 
Suède, en Allemagne et dans d'autres pays. 

— La commission du Sénat américain a 
déposé un rapport favorable à la demande 
de crédit de 100 millions de dollars, destinés 
à secourir les parties affamées de l'Europe. 

— Un décret suspend les garanties cons
titutionnelles dans la Catalogne, afin de con
trecarrer un mouvement syndicaliste de ca
ractère bolchevik, qui devait éclater à Bar
celone lundi, et devait commencer par la 
grève générale de 300,000 ouvriers. 

Le bruit, court que de graves événements 
se déroulent à Barcelone depuis jeudi. 

re de compliquer votre situation, qui devient si 
brillante, par l'amour de ce notaire ? 

— Cela, mon ami, c'est une autre affaire, répli
qua la jeune femme, sans cesser d'examiner le satin 
orange de son plafond. Les deux millions de l'on
cle de Baltimore seront fort bons à recevoir ; et les 
quatre millions et demi amassés par Mc Fourmont 
ajoutés aux deux autres, feront six millions et de
mi. Cela, c'est une fortune... convenable, digne de 
moi. Mais, il y a une chose à laquelle vous ne 
songez pas, vous qui prétendez songer à tout, 
c'est que Serge Morain proteste hautement de son 
innocence, lui aussi ! 

— Personne ne le croira. 
— On a vu plus fort que cela. Je vous ai enten

du dire, à vous-même, que les meilleurs généraux 
étaient ceux qui pensent à la retraite en même 
temps qu'à la victoire. 

— C'est vrai t 
— Il faut donc admettre la possibilité d'un ac

quittement de mon cousin; ce n'est pas probable, 
mais il faut tout prévoir. Celte année, où on arrê
te si difficilement les assassins, on a vu deux inno
cents jetés en prison ; et on les y a maintenus plu
sieurs semaines : on avait prouvé surabondamment 
leur culpabilité... Et, un beau jour on a. ,é,té forcé 
de les relâcher, parce qu'on avait trouvé àii preu
ves non moins surabondantes de. leur, innocence^ 
La même chose pourrait arriver pour Serge. Ainsi, 
moi, je ne crois pas mon cousin coupable de ce 

H a B O B Q l a n 
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Décisions du Conseil d'Etat 
M. le vice-président Delacoste, chef du dé

partement des Travaux publics, fait rapport 
sur la visite qu'il a faite à Vérossaz, où, le 
24 décembre dernier, par suite de pluies tor
rentielles, plusieurs bâtiments se sont effon
drés ensevelissant trois personnes. 

— Le Conseil d'Etat décide de proposer 
au département militaire fédéral la confirma
tion des experts concernant l'estimation et la 
dépréciation de chevaux de service pour le 
canton du Valais, soit : 1er expert, M. le ca
pitaine vétérinaire Défayes, à Martigny ; 2° 
expert, M. Favre, vétérinaire, à Sion ; sup
pléant, M. Jacques de Riedmatten, à Sion. 

— Il décide de renouveler pour une année 
le concordat relatif à l'assistance générale par 
la commune de domicile pendant la durée 
de la guerre. 

— La situation sanitaire s'étant améliorée, 
le Conseil d'Etat décide de rapporter les ar
ticles 1, 2 et 3 de l'arrêté du 25 octobre 1918 
concernant les mesures à prendre contre l'é
pidémie de grippe. 

— Le Conseil d'Etat est informé par M. 
le chef du département de l'Instruction pu
blique que la bourgeoisie de Sion est dispo
sée à déposer aux archives cantonales ses 
propres archives consistant en livres, docu
ments, parchemins, etc., selon inventaire 
dressé par l'archiviste cantonal. Il accueille fa
vorablement la proposition du Conseil bour-
geoisial de Sion et charge le département de 
l'Instruction publique de passer la conven
tion d'usage. 

— Ensuite d'un rapport du président du 
Conseil d'Etat et du chef du département de 
l'Intérieur sur une conférence tenue entre ces 
magistrats et des représentants des proprié
taires et marchands relativement à la crise 
qui menace le marché des vins par suite de 
l'ouverture de la frontière à l'importation des 
vins étrangers, le Conseil d'Etat décide de 
déléguer auprès de l'autorité fédérale deux de 
ses membres à l'effet d'obtenir l'autorisation 
pour l'exportation des vins indigènes. Par la 
même occasion, les délégués du gouverne
ment feront des démarches auprès de l'auto
rité fédérale pour obtenir de la France l'au
torisation d'importer des foins de la Savoie. 

— Le Conseil d'Etat accorde : 
1. à M. Maurice Pernollet, à Grône, la con

cession d'une mine d'anthracite située sur le 
territoire de la commune de Riddes ; 

2. à MM. Charles Exhenry, à Monthey, Jo
seph Veuthey, à Vionnaz, François Ortelli, à 
Vouvry et Dr Georges Lorétan, à Sion, la 
concession d'une mine de charbon (houille, 
anthracite et graphite), sur le territoire de la 
commune de Vionnaz ; 

3. à Mme veuve Louis Riva, à Sierre, la 
concession d'une mine d'anthracite sur le ter
ritoire des communes de Sierre et Chippis. 

— Il accorde à la Société des Mines de 
Bramois S. A., le transfert de la concession 
d'une mine d'anthracite située à Maragnenaz 
sur Sion, mine concédée à l'origine à MM. 
Gaspard Dorsaz et Jean Tamini, transférée à 
M. Adrien Crescentino, le 21 janvier 1899, 
puis à M. Jean Zoni le 3 novembre 1905, 
puis à M. Alfred Delacoste, le 24 décembre 
1906. 

— M. l'avocat Jos. Escher, à Brigue, est 
nommé rapporteur pour le district de Raro-
gne-Oriental. 

crime 1 
— Vous soupçonnez donc une autre personne ? 
— Non, puisque c'est cette femme, cette Thérèse 

Garancier... 
— Elle... ou une autre ! prononça Brigard, en ve

nant mettre son visage au-dessus de celui d'Angé-
lina, comme s'il avait voulu lire jusqu'au fond de 
son âme. 

— Elle... ou une autre dit tranquillement l'aven
turière. 

Brigard avait l'haleine brûlante ; une fièvre de 
désir l'agitait. Il n'avait qu'à se baisser un peu, 
pour coller ses lèvres sur celles d'Angélina ; il n'o
sait pas. 

— Il faut donc, reprit-elle, que l'indignité de mon 
cousin soit prononcée ; par suite il faut que sa 
culpabilité soit bien nettement établie. Et si la jus
tice ne trouve pas assez de preuves contre lui, 
c'est à nous d'en trouver 1 

En achevant ces mots, elle lança un dernier re
gard à cet homme, qu'elle dominait si aisément ; et 
elle se leva brusquement pour échapper au baiser 
qu'il allait lui voler. 

— Vous ne m'aimerez donc jamais ? murmura-t-il 
d'une voix sourde. 

— Bah 1 Est-ce qu'on sait? fit-elle en riant. 
Péjà elle se rapprochait de sa. chambre, et en-

tr'ipuvea'itâdo'ïweniBîit la porte.! Bsigard l*Jd.évoraifc 
des yeux, n'osant pas bouger, -sérlranl les i poings.* 
Il dit : 

— Il accorde les permis de coupe ci-après : 
; 1. à la bourgeoisie dje, Sierre un permis de 
ooupeîipour eavir0ng2OOÔ-;̂ g§yOO s^es^plus^ 
200,01? dans le^ebjvârzwaldjj,,,/,'•"?;,'.-.l";\',, 

2. à la bourgeoisie de St-Ginaolph, pour 
120 m' à Vieille Jaux ; 

3. à MM. François et Cyprien Brousoz, à 
Novel (Haute-Savoie) pour environ 220 m8, 
à Es-Borats rière St-Gingolph ; 

4. à M. Th. Pfammatter, à Zeneggen, un 
permis de coupe pour 70 stères et 20 ms, 
dans le Wiesland rière Vîège ; 

5. à la commune de Gràchen, pour 300 
stères et 200 m» à la Hochfluh, Raftgraben. 

— Le Conseil d'Etat accepte, avec remer
ciements r»our les services rendus, la démis
sion de M. Ed. Seiler comme inspecteur des 
routes de la Furka et du Grimsel. 

— Sont approuvés, sous les réserves qui 
seront communiquées par le déparlement de 
l'Intérieur : 

1. les plans nos 2068, 4033 et 4034, pré
sentés par la Société pour l'industrie chimi
que à Monthey, concernant la construction 
d'un bâtiment pour la fabrication de l'acide 
prussique ; 

2. le plan n° 4248 présenté par la S. A. 
des Usines de la Lonza, concernant l'instal
lation de la fabrique d'ammoniaque ; 

— Le Conseil d'Etat accepte les subven
tions fédérales aux conditions fixées par l'au
torité fédérale : 

1. pour l'endiguement d'une section de la 
Vièze près Champéry, subvention accordée 
les 23 février et 3 mars 1916 ; 

2. pour l'endiguement du torrent de Mon-
tagnier sur Bagnes, subvention accordée le 
12 juillet 1918. 

— Le Conseil d'Etat accorde à la bour
geoisie de Monthey la déclaration d'utilité 
publique pour l'expropriation d'une parcelle 
de terrain sise au lieu dit au Crêt sur Col-
lombey-Muraz, appartenant à Lidwine Laro
che née Voisin, terrain nécessaire à l'établis
sement d'un câble à Châble-Croix. 

— Le Conseil d'Etat, en application du 
règlement du 22 octobre 1918 concernant la 
création d'un office du travail et en exécu
tion de l'art. 2 de l'arrêté fédéral sur la ma
tière du 29 octobre 1909, décide d'adjoindre 
à la Commission cantonale des apprentissa
ges fonctionnant comme autorité de surveil
lance du dit office, deux représentants ou
vriers, lesquels sont nommés dans la person
ne de MM. Fréd. Oggier, typographe, et 
Berclaz, président du syndicat des ouvriers 
sur bois, tous deux à Sion. 

— Procédant aux nominations qui lui in
combent en vertu de la loi fédérale sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique, le 
Conseil d'Etat confirme les titulaires actuels 
de la commission suisse d'estimation pour la 
période du 1er avril 1919 au 31 mars 1925, 
soit : 

IIIe membre, M. Jérôme Roten, ancien pré
sident, à Savièse ; 

Ier supplément, M. Lonfat Alphonse, dé
puté, à Finhaut; 

IIe suppléant, M. le Dr Alfred Clausen, 
président, à Brigue. 

— Il décide de radier les ardoisières de 
Simplon S. A. à Brigue, du registre des éta
blissements soumis à la loi sur les fabriques. 

Mart igny-Turin . — On lit dans les 
journaux : 

« On apprend de Rome que l'Italie et la 
France auraient l'intention de percer un tun
nel sous le Mont-Blanc, dans le but d'ache- ' 
miner l'express d'Orient par Turin-Milan- ! 
Belgrade. Ce percement détournerait de la ' 

— Ce que vous venez de me commander, c'est 
presque un crime 1 

— Vous ne commettriez donc pas un crime pour 
moi ? Et vous prétendez que vous m'aimez mon 
ami ? 

— Si je vous aime ! 
— Alors, arrangez-vous pour que mon cousin ne 

soit pas acquitté, pour qu'il soit bien coupab'e ! 
Songez donc 1 Si on allait le remettre en liberté P... 
Quel beau parti cela ferait 1 Près de deux millions ! 
Et il est beau, mon cousin ; toutes les femmes cou
raient après lui 1 Bonsoir, mon ami 1 

Elle disparut derrière sa porte, qu'elle ferma aus
sitôt à double tour ; et d'une voix railleuse : 

— Mon cher Brigard, quelle rage avez-vous de 
passer la nuit sur ce divan ! Vraiment, vous feriez 
bien mieux de rentrez chez vous ! croyez-moi... 

Il ne répondit pas ; il se précipita comme un fou, 
les bras levés, sur cette porte, qu'il n'avait jamais 
franchie. Puis il s'arrêta, en disant d'une voix sé-
çhée par la fièvre : 

— Je suis fou 1... cette femme m'a rendu fou 1 
Et il s'assit, désespéré, la tête dans les mains. 

Deux grosses larmes vinrent à ses yeux et coulè
rent sur sa face blafarde. Il se vit alors dans la 
grande glace qui était placée devant lui : il exami
na ses traits durs de paysan, sa grosse tête, rasée 
èt} ses cheveujc jaunes^qui j j^qussaiçnt , 4rus . ; , Une 
t£tejbestiale éclairée par d̂ e, pgfits.^eux^fgris. Une 
tête de dogue, hargneux, mais soumis, avec une 

Suisse un trafic important. Ne devrions-nous 
pas mettre rapidement à l'étude et à exécu

tion le percement du Grànd-SNBërnard,'plus 
facile^'^t moiqs côûtèdï que celui du-Mont- « « : 
Blanc* afin de faire notre possible pour écarter; j mo; 
de nous le danger que ferait couj-ir à1'notre v ,° 
transit un tunnel sous le Mont-Blanc? La 
distance à vol d'oiseau sépàrjàn't. .Orsières 
d'Aoste, les deux points terminus à voie nor
male qu'il s'agirait de relier par le Grand-
St-Bernard, est de 35 kilomètres seulement. » 

Ii faut espérer que la Suisse romande va 
se mettre à l'œuvre pour faire aboutir le 
Martigny-Turin. La ville de Lausanne, en 
particulier, est la première intéressée au dé
veloppement d'un trafic intense de la ligne 
du Simplon. 

On sait qu'il existe trois projets pour aboutir 
à Aoste : celui par la vallée de Bagnes, où 
les différences de niveau seraient peu sensi
bles ; celui de Courmayeur par le val Ferret, 
encore plus facile sous ce dernier point, mais 
exigeant un plus long détour par la vallée de 
Courmayeur, et celui du Grand-St-Bernard, 
le plus direct peut-être, mais présentant de 
grandes différences de niveau. 

Il est évident que si les Français nous 
devancent et décident l'exécution sous le Mont-
Blanc, le projet Martigny-Turin risque d'êlre 
bien malade. 

La s u c c e s s i o n Abbet. — La Chancel
lerie d'Etat nous communique : 

Le Conseil d'Etat vient de recevoir du 
Cardinal secrétaire d'Etat de Sa Sainteté une 
communication relative à la nomination de 
l'évêqae de Sion. 

Le Saint-Siège, tout en se réservant, con
formément au nouveau code de droit cano
nique, la libre nomination au siège vacant 
de Sion, donne l'assurance que son choix ne 
se portera que sur une personne qui ne soit 
pas non grata aux autorités du pays. 

Le Conseil d Etat décide de faire rapport 
sur cette question au Grand Conseil à la 
prochaine session de février. 

Conservation des fromages. — Le 
Département de l'Intérieur nous écrit : 

Des personnes malveillantes paraissent se 
plaire à répandre le bruit qu une certaine 
quantité de beurre et de fromage aurait été 
perdue, ces années dernières, par suite de 
mauvaise manipulation. 

Ainsi, dans le dernier numéro du Confé
déré, un correspondant demande des explica
tions à ce sujet à l'autorité cantonale. Nous 
tenons à assurer le public qu'aucun kilo de 
beurre ni aucune pièce de fromage n'ont été 
enlevés à la consommation par suite de dé
térioration. 

Toute personne à qui cette assertion ne 
suffirait pas n'a qu'à s'adresser à l'autorité 
cantonale compétente. 

La neige au Simplon. — Une masse 
de neige comme on en a rarement vu est 
tombée au Simplon. Sur le parcours Bérisal, 
village du Simplon, on a dû ouvrir des tran
chées de 2 m. 50 de hauteur pour déblayer 
la route. La circulation pour les véhicules 
est de nouveau rétablie depuis jeudi. 

Près de 60 ouvriers ont été occupés depuis 
le commencement de l'année à ce travail. 

Vols. — Un vol de chaussures a été com
mis à Savatan dans le magasin d'approvi
sionnements. Ce vol a été commis pendant 
la nuit. Jusqu'ici on en ignore les auteurs. 

— Le gendarme Pfammatter, de Martigny-
Ville, a arrêté à Leytron et conduit à Sion 
deux individus qui avaient cambriolé la mai
sonnette de MM. Orsat, au Ravaney, près Cha-
moson. Ils avaient soustrait une certaine 
quantité de vins en bouteilles, ainsi que 
d'autres provisions. 

énorme mâchoire. Il balbutia : 
— Elle m'a dit que Serge était beau ; et moi je 

suis laid... Moi, qui l'aime à en mourir ! 
Il fallait en effet l'aimer profondément pour ac

cepter cette situation humiliante, qui aurait semblé 
impossible, même ridicule, à tout autre. 

— Je raconterais ce qui se passe entre nous deux, 
murmura-t-il, que personne ne voudrait me croire, 
personne 1... 

Et cependant, il y avait de longs jours que les 
choses se passaient ainsi. Il se glissait la nuit, dans 
ce pavillon, à l'improviste, deux ou trois fois par 
semaine, quand il pensait qu'on ne l'attendait pas. 
Et il en était heureux, parce qu'il n'avait jamais 
rencontré là aucun homme. Seul, le notaire Four-
mont y venait ; mais il ne montait jamais au pre
mier, il n'avait jamais vu ce boudoir, où lui en
trait comme si la maison lui avait appartenu. Le 
secret était bien gardé. Martine se serait fait tuer, 
plutôt que de trahir sa maîtresse. Et le matin, Bri
gard s'en allait au petit jour, sans avoir même revu 
Angélina. Il dormait sur ce divan, heureux à la 
pensée que s'il était repoussé, personne du moins 
ne franchissait le seuil de la chambre de la femme 
qu'il adorait. 

Cette nuit-là, il ne dormit pas : il réfléchissait ra
geusement auxdérnièrés ' paroles d« son amie ; il 
éçhafaudait déjà tout.un. plan pour établir de n o u - . " 
villes preuves de là culpabilité dé ! Sèrgé . : J ' rr/nrJB L 
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G e n d a r m e r i e d e l 'armée. — L'article 
ci-desfous a paru dans la f!'eiiijile.x£avj£i de 
Lausanne du. 31,'djçr^bjte. $$}$[): ,-£ /^ raao . 

Je suis persuadé que ( l>efn#mb*eu^j^rso^n^ ing i 

songent pasjjdana, çeJ8aféte&'d,e, §9 iVftWéfi.ffl^î,3,?/ 

. „ J , 
trie, pour la pre8erver'3ës in t rus . Parmi ces défen
seurs de l'ordre, 'quelques citoyens de service au 
bord du Léman, désirant avoir un peu de joie pen
dant les fêtes qu'ils ne pourront passer au milieu 
de leurs familles, font appel aux personnes dévouées 
et charitables, qui consentiraient à leur procurer 
quelque plaisir. Les dons de toute nature seront 
reçus avec reconnaissance à l'adresse ci-contre : 
a Gendarmerie d'armée, poste frontière du Bouveret. » 

En lisant ces lignes, on serait tenté de 
croire qu'il s'agit d'un poste assez important, 
d'une cinquantaine d'hommes au moins ; or, 
savez-vous combien ils sont? Quatre, tout 
juste quatre. 

Le journal l'Union, organe des employés 
des postes, télégraphes et douanes, sous la 
signature de Père Antide, proteste vivement 
contre cet acte de mendicité et contre le culot 
de ces messieurs. 

Je comprends fort bien l'indignation du 
Père Antide, en comparant les différences de 
traitement, soit au point de vue pécunier, soit 
à celui des autres avantages accordés, je veux 
encore insister sur la question de l'utilité du 
travail effectué par messieurs les gendarmes 
de l'armée au Bouveret, pauvres gens tant à 
plaindre. 

.11 arrive au Bouveret, venant de France, 
un train par jour à 12 h. X ; u e n P a r t éga
lement un seul pour la France à 4 h. %. Le 
seul travail de ces messieurs est de faire le 
contrôle des voyageurs de ces deux trains, 
soit quatre ou cinq personnes par jour dans 
un sens ou dans l'autre. Pour ce labeur gi
gantesque, l'autorité militaire a jugé que quatre 
hommes n'étaient pas de trop ; n'est-ce pas 
se moquer agréablement du public et jongler 
avec les finances fédérales avec une prodiga
lité insensée ? Un seul homme y suffirait 
amplement et trouverait encore le temps de 
faire une bonne journée de travail à côté, 
mais dans les questions militaires l'exagéra
tion est de règle. 

Pour comble, ces messieurs se plaignent. 
Ils se posent en victimes. Ils ne peuvent pas 
aller passer les fêtes chez eux, les pôvres ! 
Vraiment ils peuvent bien faire appel à la 
charité des âmes généreuses qui sont toujours 
prêtes à soulager Tes souffrances. 

Mais pourquoi ne s'adressent-ils pas aux 
journaux de leurs cantons (la plupart étant 
Suisses allemands), ou encore mieux pour
quoi n'ont-ils pas fait paraître leur humble 
demande dans les journaux valaisans? Tout 
simplement parce qu'ils savent que chez eux 
leur demande n'avait aucune chance d'être 
prise au sérieux, on sait trop qu'ils ne sont 

Sas à plaindre, et parce qu'une annonce pareille 
ans un journal valaisan aurait soulevé une 

telle réprobation que ces braves gendarmes, 
en fait de cadeau de Nouvel-An, risquaient 
fort de prendre un bain dans le lac. On est 
trop au courant de la situation et on voit trop 
ce qu'ils font. 

Non, il fallait s'adresser à des personnes 
que l'on sait généreuses, ne connaissant rien 
de ce qui se passe, et qui croient que ce sont 
de braves défenseurs de la patrie, très utiles, 
ayant à se surmener et rendant d'immenses 
services au pays, tandis que ce ne sont que 
des parasites indésirables, n'ayant rien à 
faire, vivant bien aux frais des contribuables, 
et que l'on pourrait avantageusement rempla
cer pour le plus grand bien de tous, au moins 
dans cette région, soit par la gendarmerie 
cantonale ordinaire, soit par les gardes-fron
tière, sans que leur service en souffre, et sans 
être obligé de leur ajoindre un seul homme 
de plus. R. Isson. 

Nouvel-An tardif. — Je regrette vive
ment que le surcroît de travail causé par la 
mobilisation de nos sympathiques landstur-
miens m'ait empêché de lire les journaux à 
la fin de l'année, la sollicitation du poste de 
Gendarmerie de l'Armée du Bouveret me 
tombe seulement maintenant sous les yeux. 

Habituellement, quand le pitre a terminé 
ses exercices, il fait le tour de l'honorable 
société pour son petit bénéfice ; dans les repré
sentations d'animaux savants, on donne aussi 
une petite récompense aux sujets qui ont tra
vaillé ; aux oiseaux qui tirent la bonne aven
ture, on leur donnera une graine de chenevis, 
à un cheval ou à un singe, un morceau de 
sucre etc. ; même à Berne, on lance des ca
rottes à Mani quand il a bien su s'asseoir sur 
son derrière. 

De même, comme la comédie dure depuis 
déjà assez longtemps, il est juste de recon
naître que Messieurs les Gendarmes de l'Ar
mée ont bien mérité une petite récompense ; 
aussi me serais-je fait un devoir de répondre 
à leur requête dans la mesure de mes moyens, 
je ne doute pas que le poste du Bouveret 
était entendu avec les collègues de Sl-Gin-
golph pour le.yparl|age .du^butinf car à eux 
seuls, pour qu^tre^q^^sonj^i] ,^;aurait^ eu 
tr°D--U0i:.3b , j W i 7 - n , . u „ L . >upi ^ s . iieb 

J aurais commencé mon ballot en y mei-
tant une corde neuve pour remplacer cette 

de St-Gingolph qui commence à s'user et 
risque fort de devenir inutilisable, même pour 
le Musée national, ceci, .pour leur ehéU à tout 

J seigneur] t6u#ht?nfife\ir,^ns6MtP&s n auraient • 
îrSuv^Tiiun col très hau t^^ '^ te fè t t ès? ! &œb 

5rfi0c(iùhnâifè,,Oiùn péquel?'die';''csftiàlté»',^ïra kg. 
de sucre pour lequel j'aurais sacrifié la ration 
de ma concierge, une touffe de chardons, une ' 
botte de foin et une poignée de sel ; chacun 
y aurait trouvé selon ses goûts et ses préfé- j 
rences. Malheureusement, mes modestes res
sources ne m'auraient pas permis d'y joindre 
un lit de repos. j 

La récolte des poires n'a, paraît-il, pas été 
assez fructueuse, aussi le public est avisé 
qu'une nouvelle collecte aura .lieu pour les 
fêtes de Pâques et l'on est prié de remarquer 
au'elles ne tombent pas sur le 1er avril. 
4 A-G. 

Monthey. — Garde civique. — On nous ; 
apprend qu'à l'instar de nombreuses com- j 
munes de la Confédération, un groupe de 
citoyens de Monthey a pris l'initiative de 
fonder entre Suisses de bonne volonté une 
ligue destinée à faire sentir aux fauteurs de 
troubles et d'attentats au droit des gens qu'ils 
trouveront un peuple prêt à sauvegarder 
l'application des lois faites pour tous, la sé
curité des gens et l'intégrité de la patrie. 

Les menées révolutionnaires qui se sont 
révélées dans les néfastes journées de no
vembre, continuent à miner sournoisement le 
pays; elles s'entretiennent à la faveur de 
moyens fournis par des émissaires étrangers, 
dont le but est d'anéantir l'union et la liberté 
que s'est acquises notre chère Helvétie au 
prix de six siècles d'efforts patients. 

Ce groupe d'initiative invite les citoyens de 
bonne volonté à se réunir samedi 25 janvier, 
à 8 h.,'X QU s°ir« a u Café Central, à Mon
they, en assemblée constitutive, pour fonder 
la ligue civique projetée ; il a lancé à cet 
effet l'appel suivant à la population : 

« En présence de la situation intérieure 
actuelle de la Suisse, particulièrement des 
tentatives bolchévistes et anarchistes qui se 
manifestent un peu partout, il est nécessaire 
que les citoyens se concertent et s'organisent 
pour lutter contre les éléments dangereux qui 
s'attaquent aux principes mêmes de notre 
démocratie. 

Même si dans notre canton nous n'avons 
pas à redouter, semble-t-il, pour le moment 
un mouvement bolchéviste, il importe de 
prendre des mesures de précaution et de pré
voyance. 

Dans ce sens, le Groupe de Monthey de 
la Nouvelle Société helvétique a décidé la 
création d'une LIGUE CIVIQUE dont les 
adhérents se feraient un devoir de sauve
garder par leur présence et leurs conseils le 
maintien de l'ordre, la sécurité des habitants 
et le respect des lois. 

Ils s'engageraient aussi à intervenir contre 
les perturbateurs de l'ordre et se mettraient 
à disposition des services publics de toute 
nature qui auraient besoin de leur assistance. 

Les citoyens suisses résolus à montrer 
qu'ils entendent rester maîtres chez eux et ne 
subir aucune sorte de violence ou de dicta
ture, sont priés de s'inscrire sur les listes de 
la Ligue civique de Monthey déposées au 
bureau de police. 

Les adhérents recevront tous les renseigne
ments dans l'assemblée constitutive du 25 
janvier. » 

Les Valaisans de Genève. — La 
Société valaisanne de secours mutuels de 
Genève a tenu, le dimanche 12 janvier, en 
son local de la Brasserie bernoise, rue du 
Mont-Blanc, son assemblée générale d'hiver. 
La séance était présidée par M. Trombert, et 
la salle était littéralement bondée ; il est 
même à prévoir que vu le nombre toujours 
croissant des sociétaires, notre vieux local 
deviendra sous peu trop exigu. 

Le comité a la satisfaction d'annoncer que, 
contre toute attente, à cause de la grippe qui 
a mis à l'épreuve cette année de nombreuses 
sociétés de secours mutuels, la « Valaisanne » 
boucle ses comptes avec un sensible béné
fice. 

Le rapport du comité ajoute à ce sujet que 
si ce résultat a été obtenu, c'est grâce à la 
générosité de plusieurs sociétaires, qui ont 
abandonné, au profit de la caisse de la So
ciété, les prestations auxquelles ils avaient 
droit. Les subsides cantonaux et fédéraux 
ont également beaucoup contribué à ce ré
sultat. 

La Société a payé plus de 1200 journées 
d'indemnités de chômage ; son effectif s'élève 
à 150 membres. 

Le recrutement a été très actif en 1918 ; 
la Société a enregistré 18 nouveaux membres. 
Par contre, il n'y a eu que trois sorties (deux 
décès et une radiation). Le comité de bien
faisance, par l'organe de son président, M. Rey, 
et de son secrétaire M. R. Genoud, a rapporté 
sur son activité en 1918 ; l'assemblée a pu 
se rendre compte que cette commission a été 
d'une grande utilité et a secouru de nombreux 
compatriotes valaisans dans la détresse. Cette 
institution*mérite d'être soutenue. Aussi une 

„8ôllp<?té: faîfe^èa saf*fàVSuii,u!àuscôttrs * ? l'as-" 
"'lemtàeé, fuMlè\1Iffuc1uefts& "«i ^lisbè 9i«:,« 

Le Comité sortant de charge a été réélu 
au complet potfr 1919 : Aug. Trombert, pré
sident ; p . Chappot, vice-président ; EL Ben-
idea% t-nésprier ; G. JuiHCÊ* i?i^-USP9^|er%:" Jos. 
MagriinJsecrétaire :Fjiilt>.J,R,evaz, vice-secré-
taire ; membres adjoints : Alt. Magnin, ri. 
Cottet et Jos. Chaperon. 

Notre concitoyen Louis Courthion, membre 
de la Société depuis de nombreuses années, 
à rendu intéressante la fin de cette séance 
par une petite allocution. Le soir, une abon
dante « choucroute » devenue par la rigueur 
des temps remplaçante de la traditionnelle 
«raclette», réunissait à la Brasserie Bernoise 
une partie des sociétaires pour terminer joyeu
sement cette agréable journée toujours si im
patiemment attendue. J. M. 

Cours d e vinif ication. —Voici le pro
gramme du cours qui aura lieu la semaine 
prochaine à Sion : 

Mardi 28. — 10-11 h. Ouverture du cours, 
vendanges, caves, par M. Wuilloud. 11-12 h. 
Connaissance des moûts, par M. Zurbriggen. 
2-5 h. Démonstrations pratiques par M. Rueg-
ger. 

Mercredi 29. — 10-12 h. et 2-3 h. Traite
ments normaux des vins, par M. Porchet. 3-5 h. 
Démonstrations pratiques, par M. Ruegger. 

Jeudi 30. — 10-12. Maladies et altérations 
des vins et leurs traitements, par M. Porchet. 
Après-midi, visite des caves, discussion. 5 h. 
clôture. 

Les cours auront lieu au Collège cantonal, 
salle de physique, 1er étage, et les démons
trations pratiques chez M. Mce Gay. 

Les inscriptions au cours ci-dessus doivent 
se faire de suite au Département de l'Inté
rieur, service de la viticulture. 

Chez n o s v o i s i n s . — Une dizaine d'élèves 
de l'école secondaire de Bex, de 14 à 15 ans, 
constitués en « bande à Bonnot », mettaient 
en coupe réglée les commerçants de la loca
lité, commettant une quantité de larcins sans 
qu'on pût découvrir les coupables. Ils avaient 
l'intention d'étendre leurs exploits jusqu'à 
Aigle, aux fins de se procurer des armes. En
couragés par leurs succès, ils eurent l'impu
dence d'offrir à leurs maîtres, comme cadeaux 
de fin d'année, des livres volés dans une 
librairie de la localité. Ainsi fut découvert le 
pot-aux-roses. 

C. F , F*. — La direction des Ç. F. F. a 
adjugé le camionnage officiel de la gare de 
Sion à M. Oscar Macboud. 

P ê c h e u r s . — L'assemblée générale de 
la Société des pêcheurs à la ligne de la val
lée d'ÏUiez aura lieu dimanche 26 courant à 
2 h,.•• l'/j à la salle de. l'Hôtel communal de 
Troistbrrents. 

Ordre du jour : 1. Rendement des comp
tes. 2. Nomination du président. 3. Mesures 
à prendre en vue de la location de la Vièze. 
4. Propositions individuelles. 

Tous les pêcheurs et toutes les personnes 
s'occupant de ce sport sont cordialement in
vités à assister à cette assemblée. 

EN SUISSE 

Le président Ador à Paris 

Sur le désir du Conseil fédéral, le prési
dent de la Confédération se rend à Paris, 
sans mission officielle, pour y prendre con
tact avec le gouvernement français et les 
hommes d'Etat qui s'y trouvent réunis pour 
la conférence de la paix. 

M. Ador a quitté Genève lundi soir. Une 
voiture de luxe du P.-L.-M. l'attendait à la 
frontière. La mission de M. Ador à Paris 
durera, estime-t-on, trois à quatre jours et 
son absence de Berne une huitaine. 

A ce propos M. Micheli écrit dans le Jour
nal de Genève : 

« La visite du président de la Confédéra
tion s'adresse en tout premier lieu, cela va 
sans dire, aux représentants de la France, à 
M. le président Poincaré, qui lui a adressé 
au moment de son électiou une si chaleu
reuse dépêche de félicitations, et que M. 
Ador connaît d'ailleurs de longue date, à M. 
Clemenceau, M. Pichon, et aux autres mem
bres du gouvernement français, avec lesquels 
le président du Comité international de la 
Croix-Bouge a déjà eu tant de négociations 
à mener pour le bien des prisonniers de 
tous les pays, et auxquels le président de la 
Confédération aura l'occasion d'exposer avec 
toute l'autorité qui lui appartient les problè
mes internationaux qui préoccupent l'opinion 
suisse. » 

Restriction des pleins pouvoirs 

En se réunissant dès lundi prochain, les 
Chambres fédérales auront à discuter sur la 
réduction des pleins pouvoirs. 

La commission du Conseil national a siégé 
à Berne, la semaine dernière, sous la prési
dence de M. de Meuron. Elle s'est d'abord 
occupée du projet d'arrêté fédéral limitant les 
pouvoirs extraordinaires sduriGons/îjli fédéral» 
Elle à> ensuite abondé l'examen ;.du-onzième 

3fàppOPfe diri Gohseif-ifiédéral^aoJ asq JneEo'n x.>;> 

Sur la question de la limitation, la majo
rité a adopté le projet d'arrêté du Conseil 
fédéral, qui tend à.rê'sërVër à ce pouvoir la 
plus grosse part de^prfrôgatiyes qui lui ont 
été cpjncèdée%n%ou§f.U.;4°ÀP dujp'éri! menaçatft v 

et* "qui paiMBA«>ilwr>éUb1jis^E^^<'^.^J^^ 
long temps . ' M ; - ^ tco" nsom.-hsiaq .--: ^ - u s T 

Une minorité de la commission, composée 
de MM. Peter, Bertoni, Gattoni, Giaber, Hug-r 
gler, Jobin, de Meuron, Mosimann et Rey-
mond, a décidé dé proposer au Conseil na
tional un texte selon lequel demeureraient 
seules en vigueur les dispositions concernant 
la police de la frontière et des étrangers, le 
ravitaillement de la population, les conditions 
de travail et l'action de secours, soit celles 
qui ont pour but immédiat d'assurer la vie 
économique du pays, et qui possèdent un 
caractère de nécessité absolue. De plus, le 
Conseil fédéral soumettrait dans le plus bref 
délai aux Chambres la liste des ordonnances 
prises par lui en vertu des art. 3 et 4 de 
l'arrêté du 3 août 1914, et qu'il propose de 
maintenir provisoirement, afin que les com
missions de neutralité puissent rapporter aux 
Chambres, qui se prononceront sur le main
tien ou l'abrogation de ces dispositions. Il 
sera procédé de même avant chaque session 
des Chambres. 

Agriculteurs, méfiez-vous! 
Depuis que les engrais chimiques sont de

venus de plus en plus rares et ont subi des 
hausses considérables, la campagne et tout 
spécialement le canton de Vaud sont par
courus par des voyageurs qui cherchent à 
sortir des poches de nos agriculteurs leur 
argent péniblement gagné. Ces gens) venant 
tantôt de Lausanne, tantôt de la Chaux-de-
Fonds,; s'adressent tout d'abord à une per
sonne influente de la localité et usent de 
tous les moyens pour placer quelques sacs 
de leurs produits, peu importe la qualité. 
Aussitôt en possession de cette première com
mande, ils s'en servent dans un but de ré
clame malhonnête pour gagner la confiance 
des autres habitants. Il n'est pas rare de 
voir même des membres de comités de socié
tés d'agriculture donner dans le piège. 

Le plus souvent, ces négociants offrent du 
carbonate de chaux (calcaire moulu) valant 
fr. 2,25 les 100 kg. départ fabrique, sous des 
noms pompeux, tels que : « engrais à la chaux 
ou chaux d'engrais ». Bien souvent ils cher
chent à créer une confusion avec la chaux 
azotée (cyanamide), qui est actuellement un 
des meilleurs engrais dont nous disposions, 
et qui vaut de 65 à 70 fr. les 100 kg. 

Depuis quelque temps, ils offrent encore 
des engrais azotés potassiques à faible do
sage, à des prix toujours trop élevés. On 
nous a aussi signalé plusieurs cas où la 
quantité facturée ne correspondait pas avec 
le poids effectif de la livraison. Ea outre, les 
toiles sont facturées trop cher et le plus sou
vent il y a des contestations en se faisant 
rembourser la contre-valeur après les avoir 
retournées. 

Ces personnages peu scrupuleux ne se gê
nent pas de se faire passer par ci par là 
comme de nos représentants, ailleurs ils se 
présentent comme délégués du « Départe
ment » (lequel?). 

Dans votre intérêt, nous vous recomman
dons de ne jamais acheter des eDgrais ou 
d'autres produits chez qui que ce soit, con
tre remboursement, car, en cas de contesta
tion, vous perdez presque toujours toute ac
tion contre le vendeur. 

Avant de passer une commande d'eagrais 
chimiques, renseignez-vous auprès de votre 
société d'agriculture, qui sera toujours à mê
me dje vous faire des conditions plus avan
tageuses. 

Office commercial agricole vaudois. 

V MERCURE" 
Chocolats suisses et Denrées 

coloniales 

Rédaction 
du prix 

du 

Chocolat de ménage 
et du 

Chocolat en poudre 
à partir de lundi 
le 20 janvier 1919 : 

Chocolat en bloc 2.25 
Chocolat déménage 2.25 
Chocolat en poudré 2.25 

le i/2 kg. 

Les autres prix de chocolats 
ne subissent pas 
de modification 'nny\ 

Choootats ^ulesesietDerfrée* 
•A coloniales^.:; invi 

Jeune homme 
est demandé comme apprenti 
typographe à l'Imprimerie Com
merciale à Martignv. — Bonne 
rétribution dès le début. 

Conseils discrets par case 
Dara 6303, Rhône, Genève. 

A vendre pour 10 fr. 
les divers catalogues de l'ex
position nationale de Berne 1914 

Utile aux commerçants ou 
industriels désirant trouver 
adresses, etc. • 

S'adresser au « Confédéré ». 

Etiquettes de vin 
Cartes de visite 

Cartes de fiançailles 
à l'Imp.'imerie Commerciale 

Martigny. 

Bois de noyer 
Achat de ' noyers pour le 

compte des ateliers fédéraux à 
;Thpune, sur; plante ou abattus. 
, Seul acheteur pour le canton 
du Valais. Fabrique de Bois de 
iiocques, Charles CL'ARET, à 
;Martigny. a. 



Madame Adolple DUCREY-PIG-NAT, 
à Vouvry, ses enfants, ainsi que toutes 
les familles alliées ont la douleur de faire 
part de la perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Adolphe DUGREY 
Major 

décédé subitement à Vouvry le 14 janvier 
1919, dans sa 65me année. 

L'ensevelissement a eu lieu à Vouvry 
le 17 janvier 1919. 

Vente 
L'avocat 

aux 
Maurice Gross, à Martigny-Ville, agissant pour 

les hoirs Louis Meunier à Martigny-Ville et Bourg, exposera 
en vente aux enchères publiques au Café de Mme Vve Lan
dry, à Martigny-Bâtiaz, dimanche 26 janvier 1919 à 2 h. de 
l'après midi, un champ au Ciseau, terre de Martigny-Bâtiaz, 
de 500 toises locales. 

Prix et conditions seront donnés à ' l'ouverture des en
chères- M. Gross, avocat. 

Vente aux enchères 
M. Emery Pierroz vendra au Café International, à Marti-

gny-Bourg, dimanche 2 février 1919, à 2 h. après-midi, 

un p r é aux M o r a s s e s 
de 1100 m2 confiné au levant par Abbet Maurice, au couchant 
par Bruchez Pierre, au nord par Pict Rosa, née Darbellay, 
au midi par Giroud Antoine. 

Prix et conditions seront lus à l'ouverture des enchères. 

iix enchères 
L'avocat Denys Morand, à Martigny-Bourg, agissant pour 

Mme Louise Semblanet, au même lieu, exposera en vente 
2 h. aux enchères publiques, Iegdimanche 26 janvier 1919, à 

de 1 après-midi, au Café de§la Place, à Martigny-Bourg 

Un Champ au Chenevière, sur Martigny-Bourg de 691 m2. 
Deux^v ignes aux Bans, surlMartigny-Combe de 96 m2 et 

ooo m . 

Bureau d'avocat et de notaire 

Cyrille PITTELOUD, Sion et Vex 
ancien juge-instructeur du district d'Hérens 

Représentation devant tous les tribunaux 

Opérations de poursuites - Etude de notaire 

On demande pour de suite 
pour Café-Restaurant 

une 

sommeSièpe 
connaissant bien le service 

et un 

garçon d'office 
S'adresser au Confédéré en 

joutant 30 et. pour la réponse. 

A vendre 

on joli yeau femelle 
de la race d'Hérens 

S'adresser à A. MACHOUD, 
Martigny-Ville. 

Les conditions de vente seront lues à l'ouverture des en
chères et peuvent être consultées dès ce jour, à l'Etude du 
soussigné. Denys Morand, avocat. 

Garnison le St-Maurice 
Les autorités ou les personnes qui a u 

ra ien t des r é c l a m a t i o n s à f o r m u l e r 
ou des comptes à f o u r n i r concer 
nant le serv ice act i f sont invitées à les 
faire parvenir au soussigné d'ici au 2 5 j a n 
vier 1919. 

Lavey-Village, 9 janvier 1919. 
Le Commissaire des guerres de la garnison de St-MAURICE : 

Lieut.-Colonel E. DBGLON. 

Doublez l'usage -
= : de vos Vêtements 

Tous les 
VÊTEMENTS DÉFRAÎCHIS, qu'ils soient de laine 
de coton ou de soie, peuvent êtres remis à neuf par le 
nettoyage chimique. Aux prix actuels des tissus, c'est 
la plus grande économie réalisable. - Teinture en toutes 
nuances des vêtements, sans rien découdre. Noirs pour 
deuils livrés en deux jours. 

Adressez-vous : GRANDE TEINTURERIE LYON
NAISE, Chambiandes sous Lausanne, ou à son repré
sentant à 

Martigny-Bourg : Mmc A. Chappot nég'c ; 
Martigny-Ville : M1' A. Sauthier-Cropt, nég'. 

— — — • — • • 

BUREAU à SION 

Maison Putallaz-Wirfhner, La Planta 

Téléphone N° 119 à Sion et N° 8 à Vex 

Crédit Sierrois 
Sierre 

Capital social Fr. 500.000— 

Boucherie chevaline 
Pontaise, 26 

LAUSANNE 
Tous les jours, viande de 

premier choix. 

Viande salée 
Saucissons 
Viande fumée 
Cervelas extra 
Gendarmes 

Expéditions à partir de 2 kg 
T. 3396 

Vve REYMOND. 

On demande de suite 

de bons manœuvres 
terrassiers 

pour la construction d'une route 
au Planard, alpage de Martigny-
Ville. Pension et logement sûr 
place. Prix de l'heure, de 80 et. 
à 1 fr. 20, selon capacité. 

S'adresser à Séverin Chabod, 
entrepreneur, Orsières. 

A vendre 
un veau femelle 

pour l'élevage 
S'adresser à Maurice SAU-

DAN, café de la Forclaz, Mar-
tigny-Croix. 

On demande 
une 

bonne domestique 
sachant traire, pour aider au 
ménage. 40 francs par mois. 
Entrée de suite. 

S'adresser à JUILLAND Félix 
d'Auguste, Chamoson. 

Nous payons sur dépôts d'argent : 

5 ° | 0 sur dépôts à 3 ans; 

4 114 ° | o s u r carnets d'épargne ; 
4 ° | o en compte-courant, argent a Yue, 

Toutes opérations de banque 

Miel g a r an t i pur 
Jusqu'à épuisement de ma récolte, je vends : le k i lo , 

5 f r . 8 0 ; le bidon de 2 1k k g . , 5 f r . 6 0 le kilo ; lf bidon 
de 5 k g . , 5 f r . 4 0 le kilo ; le bidon de 1 0 k g . , S f r . 2 0 
le kilo. — On peut envoyer les récipients. 

S'adresser à DORSAZ Maurice, Martigny. 

O H . E X U E N R Y & CIE — M O N T H E Y 
Correspondant officiel de la Banque Nationale Suisse 

Se charge de t o u t e s o p é r a t i o n s de b a n q u e 

Prêts hypothécaires 
REÇOIT DES DÉPOTS D'ARGENT AJ--5 ° 

Boucherie chevaline 
Cheneau de Bourg, 35, LAUSANNE 

Nous expédions contre remboursement b e l l e v i a n d e d e 
e kg . ; 2me qua 

e k g . 

A remettre le service de camionnage 
pour nue usine de Martigny 

Adresser les offres par écrit sous Y Z au « Confédéré ». 

LIVRE D'OR 
de l'Exposition de Berne 

I9I4 
à solder au 

Prix de 6 f r. 
Prix de l'ouvrage en 1014,25 fr. 

Cet Album contient 
de très beaux clichés 
(plus de 550 pages) 
format 32 ] / 2 X 25 cm. 

Envoi contre remboursement 

H, BAMNN'JEAMBET 
49, Rue du Stand, GENÈVE 

Pianos-Harmoniums 
Violons, Mandolines, Guitares, 

Tambours, Gramophones et 
Disques, Accordéons, 

Boîtes à musique. 

H. Hallenbarter - Sion 

On demande de suite 

forte fille 
active, bien recommandée, com
me bonne à tout faire dans 
petit ménage. 

S'adresser a la Boulangerie 
BREITENMOSER, Bex. 

Voici la 

Attention ! 
Dans petite localité bien fré

quentée au centre du Valais 

hôte!-restaurant 
avec ou sans mobilier à louer, 
tout ou partie, a de favorables 
conditions. Ecrire sous P.44 S. 
Publicitas S. A. Lausanne. 

Magasin à louer 
au centre de Martigny-Ville. 

S'adresser au o Confédéré ». 

On mettrait en hivernage 

un cheval 
pour environ deux mots. 

S'adresser a Joseph Mugnier, 
Martigny-Bourg. 

cheval, sans os, I r e qualité 3 f r 
I!té2 f r . 6 0 le kg. ; Bouilli avec os 1 f r . 8 0 

Saucissous extra, 3 f r . 6 0 le kg . 
Télphéone 40-98 Henri DORSAZ. 

CABALLUS S. A. suce 

de 

étions Fr. 1.000.000. 
entièrement versé 

R é s e r v e s Fr. 350.000.— 
Compte de chèques postaux II. c. 253 

VIN 
Alicante 15 dégrés 

A. RÔSSA, Vins en gros, Martigny 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
S Société suisse d'Assurances 
ff générales sur la vie humaine 
X à Zurich 
X 
X 
X 
X 

X 

La plus ancienne compagnie 
suisse d'assurances sur la vie — 
Service principal fondé en 1857 

Mutuelle pure —Pas de respon
sabilité personnelle des assurés 

Le plus important portefeuille 
d'assurances suisses 

Tous les bonis aux assurés 

S'adresser à la Direction à Zurich, Quai des Alpes, 40, 
ou à l'Agence générale 

Carottes 
Choux-raves 

Raves 
Autorisé à être vendu pour 

l'affouragament du bétail 
La Maison 

Constant JâCCOUO 
Gare du Flon, LAUSANNE 

met en vente jusqu'à épuise
ment du stock : 

Choux-raves sains, 25 fr. les 
100 kg., par 500 à 1000 kg. 
24 fr., par wagons de 5 à 10 
tonnes, 23 fr. 

Carottes saines rouges ou 
jaunes à 38 fr. les 100 kg., par 
500 kg. 37 fr., par 1000 kg. 36 fr. 

Raves très saines 14 fr. les 
100 kg., par 500 ou 1000 kg. 
13 ir., par wagons 12 fr. les 
100 kg. 

Choux blancs et Marcelin, 
55 fr. les 100 kg. Oignons sains, 
35 fr. les 100 kg. Aulx de 
conserve, 1 fr. 60 le kg. 

Expédiez sacs si possible. 
TÉLÉPHONE 21 

pour vendre vos c h e v a u x pour 
l'abatage, ainsi que ceux abat
tus d'urgence à la 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7, L a u s a n n e 

Maison ne les revendant pas 
pour le travail 

Téléphone : Jour 15.36, nuit 
et dimanche 12.80. 

Sage-femme l r e classe 
Mme R. Zabarini 
Dipl. de l'Univ. de Turin 

et Maternité de Genève 
19, rue du Mont-Blanc, Genève 

près Gare 
Consultations. — Man sprichl 
deutsch. — Téléphone 11.39. 

Appareils 
photographiques 

pour 

amateurs 
Grand choix 

chez S C H N B L L 
Place St-François, L a u s a n n e 

Demandez le catalogue No 1 
gratuit. 

A vendre 
un lit à 2 places 

en bon état 
S'adresser au « Confédéré ». 

A vendre d'occasion 
uns machine à coudre 
de cordonnier a l'état de neuf. 

S'adresser au o Confédéré » 

A vendre 
un poulain 

S'adresser à Isaac Chappot, 
Martigny, rue d'Octodure. 

Baisse sur la 

Viande de cheval 
Viande d é s o s s é e pour faire 
la charcuterie le kg. fr. 3.30 
Rôti Sans os ni charge 3.— 
Bouill i avec os 2.30 
expédie a partir de 2 kg. la 

Boucherie Chevaline Centrale 
Louve 7, LAUSANNE 

Sage-femme diplômée 
ëme Dupasquier-Bron 

Place du Port, Genève 
Pensionnaires. Soins médi

caux. Prix modérés. 
Téléphone 42.16. 

Clinique sur France 

É UZ IWgRH 
Nous expédions contre rem

boursement en colis postal, par 
quantité de 15 morceauxet plus: 

S a v o n b lanc , extra pur, 
bonne qualité, à fr. 1.15 le 
morceau de 300 grammes. Em
ballage gratuit. Passez vos com
mandes à Vve J.-J. Décaillet & 
Fils, Salvan. Téléphone 2. 

Occasion unique pour cafetiers 

Une marquise 
de 12 mètres en bon état, 4 
consoles, à prendre sur place. 
Maison PARCHET, rue Diday, 

Genève 

Bon 
Pour la 

Nouvelle 
brochure 
gratuite 

donnant conseils précieux. 
Pharmacie de la Place Grenus 

Genève 

A vendre faute d'emploi 

un bon mulet 
avec attelage 

S'adresser au Grand Hôtel 
des Granges, Salvan. 

Sage-femme diplômée 
Mme Nockemson 
19, Chantepoulet, G e n è v e 

(près de la gare) Télép. 76.98 
Consultations tous les jours. 

Soins médicaux. Reçoit pen
sionnaires. — Prix modérés. — 
Man spricht deutsch. 

°/o 

La Banque accepte des dépôts : 

en comptes-courants à 3 Va -
sur carnets d'épargne à 4 V* °/o 
contre obligations à 4 Va % en coupures 
de Fr. 1 0 © et de Fr. I .OOO.— 

Tous les fonds des dépots d'épargne et des obligations sont 
placés contre bonnes garanties hypothécaires en Suisse. 

Location de cassettes dans ia chambre forte 
Pour le Bas-Valais, les dépôts peuvent être effectués sans 

Irais pour notre compte chez notre Administrateur : Mon
s i e u r J u l e s M o r a n d , a v o c a t è M a r t i g n y . 63 

X 
C h . D A I B E R , Mart igny, Avenue de la Gare X 

X 
uxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

N'oubliez pas de lire très attentivement 

les annonces du „ Confédéré " 

Banque Coopérative Suisse 
MARTIGNY - SIERRE 

St-Gall, Zurich, Rorschach, Olten, Appenzell, Brigue, Schwyz, 

Capital de garantie et réserves : Fr. 3.400.000— 
La Banque accepte des dépôts à : 

4 ° |0 en eomptes-eourants 
4 H* °|0 en eomptes-d'épargne 
4 ^2 °|o en comptes de dépôts 
4 3U °lo contre obligations à 1-3 ans de terme 
5 °|0 contre obligations à 3-5 ans de terme 

Ouvertures de comptes en francs français, à Yue, sous préavis et à terme fixe 

Toutes opérations de banque 

arei Mode! 
est un D C p U P S l l t © a L* 2 1 X S I ï î ' ï qui a fait ses preuves depuis 30 ans. De nombreuses imitations, paraissant souvent meilleur 
marché, prouvent le mieux le grand succès de cette préparation, d'un goût exquis et d'un effet doux, ne dérangeant aucune habitude. La Salsepareille Model 
se recommande spécialement contre la c o n s t i p a t i o n h a b i t u e l l e e t le s a n g v i c i é , ainsi que toutes les maladies qui en dépendent, '/s de bouteille, 5 fr., 
Va bouteille 7 fr. 50, la bouteille pour la cure complète 12 fr. Se t r o u v e d a n s t o u t e s l e s p h a r m a c i e s . Mais si l'on vous offre une imitation, refusez-la 
et faites votre commande par carte postale directement à la P h a r m a c i e C e n t r a l e , M a d l e n e r - G a v i n r u e du Mont -B lanc , 9 , à G e n è v e , qui 
vous enverra franco contre remboursement des prix ci-dessus la v é r i t a b l e S a l s e p a r e i l l e Model . 




